
accord entre l'employeur et le salarié,
faute grave,
force majeure,
inaptitude constatée par le médecin du travail,
conclusion d'un CDI par le salarié.

La rupture anticipée du CDD d’un commun accord est un mode de rupture du CDD par
lequel l'employeur et le salarié conviennent d'un commun accord de rompre le contrat qui
les lie avant l’échéance de son terme.

Attention, en dehors de la période d’essai, le CDD peut être rompu avant l'échéance de
son terme uniquement dans les cas suivants :

RUPTURE ANTICIPÉE D'UN CDD 
D'UN COMMUN ACCORD

 

RU
PT

UR
E

DÉFINITION

Rupture du contrat de
travail

Entretien informel 
Signature de l'avenant

de rupture anticipée
 

CONDITIONS 

L'employeur et le salarié doivent formaliser leur accord par écrit de manière
claire et non équivoque.



DÉLAIS 

COÛTS RISQUES

APPLICATION COÛTS

Salaire jusqu'au jour de la
rupture du contrat 

Respect du préavis ou
paiement d'une indemnité
compensatrice

Indemnité spécifique de
rupture 

Indemnité de fin de contrat 

Aucun, la date de rupture est librement déterminée par
l’employeur et le salarié.

Possibilité pour le
salarié de
demander sa
réintégration

RUPTURE ANTICIPEE DU
CDD NULLE 

Absence d’écrit clair et non
équivoque

Rupture anticipée du CDD pour
un motif autre que ceux prévus

par la loi
 

Rémunérations que le salarié
aurait perçues jusqu’au terme du

contrat au minimum
Pas de plafond

 

Dommages-
intérêts

Cas d'application
NON

OUI

NON, sauf accord des
parties 

OUI, dès lors que le cas de
recours y ouvre droit

 Il n’est pas possible d’y
renoncer

 

Indemnité compensatrice
de congés payés OUI

RUPTURE ANTICIPÉE D'UN CDD 
D'UN COMMUN ACCORD

 

Maintien des garanties
complémentaires 

OUI

Attention, les dispositions du contrat de travail peuvent
induire des coûts supplémentaires (indemnité de non-
concurrence, etc.).

NON
 

Remboursement
des allocations
de chômage

NON
 



Cliquez sur Procédures      Nouvelle procédure      Rupture anticipée d'un CDD d'un
accord commun       Sélectionnez le salarié concerné. 

Etape 1 : Remplissez les données

Etape 2 : fin du contrat

RUPTURE ANTICIPÉE D'UN CDD 
D'UN COMMUN ACCORD AVEC 

Vous disposez d'informations
précises au moment où vous en
avez besoin.


